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Produits de construction 
déclarés 

Ardoises en fibres-ciment
Cette déclaration est une déclaration environnementale de produit conforme à 
la norme ISO 14025 et décrit les impacts environnementaux spécifiques des 
produits de construction mentionnés. Elle vise à favoriser le développement 
durable d’une construction respectueuse de la santé et de l’environnement. 
Toutes les données environnementales utiles sont incluses dans cette 
déclaration qui est validée. 
La déclaration s’appuie sur le document ACP «Fibres-ciment», 2007. 
 

Validité Cette déclaration validée autorise l’utilisation du label de l’Institut pour la 
Construction et l’Environnement (Institute for Construction and Environment 
(IBU)). Elle s’applique exclusivement aux produits mentionnés, pendant une 
durée de trois ans à compter de la date de publication. Le titulaire de la 
déclaration est responsable des informations de base et des vérifications. 
 

Contenu de la déclaration La déclaration est complète et contient de façon détaillée : 
- La définition et les données physiques du produit ; 
- Les informations relatives aux matières premières et à leur origine ; 
- Les spécifications de fabrication du produit ; 
- Les notes sur la transformation du produit ; 
- Les informations sur l’utilisation du produit, ses effets particuliers et  
  sa fin de vie ; 
- Les résultats d’ACV ; 
- Les preuves et vérifications. 
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Désignation produit Les produits déclarés sont des ardoises réalisés en fibres-ciment séché à l’air. 

La déclaration inclut toutes les gammes d´ardoises  fabriquées par Cembrit. 
Les ardoises Cembrit sont livrées comme des plaques gris, séché à l´air non 
traité ou avec un revêtement opaque. Toutes les ardoises avec un revêtement 
possèdent un traitement anti-blocking sur la face arrière. 
 

Applications Les ardoises Cembrit sont destinés à être installés sur un toit ou une façade 
montée sur une structure en bois. 
 

Portée de l´ACV L’Analyse de Cycle de Vie (ACV) a été réalisée conformément à l’ISO 
14040/14044 et correspond aux exigences des directives concernant les 
déclarations de Type III de l’Institut pour la Construction et l’Environnement 
(IBU). Des données industrielles spécifiques de Cembrit ainsi que de données 
issues de la base de données « GaBi 4 » sont utilisées comme base des 
données. L’ACV comprend les matières premières, la consommation de pré-
produits et d’énergie, le transport des pré-produits et la phase de production à 
proprement parler des produits en fibres-ciment. Sont également inclus la 
production, le transport et la fin de vie des matériaux d’emballage. 
 

Résultats de l´ACV Produits Ardoises

Paramètre 
Unité par 
tonne 

Sans 
revêtement 

Avec 
revêtement 

Énergie primaire, non‐renouvelable MJ 1.00E+04 1.17E+04
Énergie primaire, renouvelable MJ 1.28E+03 1.30E+03
Combustibles secondaires, non‐
renouvelables

MJ 3.64E+02 3.64E+02

Combustibles secondaires, 
renouvelables

MJ 2.59E-02 3.58E-02

Potentiel de Réchauffement Global 
(PRG 100 an) [valeur eq.‐ kg CO2]

kg CO2-eqv. 9.76E+02 1.08E+03

Potentiel de Déplétion Ozonique 
(PDO) [valeur eq. ‐ kg R11]

kg R11-eqv. 3.46E-05 4.15E-05

Potentiel d’Acidification (PA) kg SO2-eqv. 2.00E+00 2.17E+00
Potentiel d’Eutrophisation (EP) kg PO4

3--eqv. 3.03E-01 3.23E-01
Potentiel de Création d’Ozone 
Photochimique (PCOP)

kg C2H4 – eqv. 2.53E-01 2.74E-01

 Réalisé par : Cembrit Holding A/S
En coopération avec PE International, London, RU 
 

Preuves et vérifications De plus, les résultats des vérifications suivantes sont également décrits dans la 
Déclaration Environnementale de Produit : 

 Analyses d’éluat : Conformément au Décret néerlandais sur le sol 
(Dutch Soil Decree), tel qu'énoncé dans la directive BRL 5071, tel 
que décrit dans l'amendement du 14 novembre 2008. 
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Domaine 
de validité 

Ce document s’applique aux produits en fibres-ciment fabriqués par l’usine Cembrit en 
République Tchèque. Les données de l’ensemble des Produits Ardoises ont été utilisées pour 
produire la Déclaration de Produit Environnementale.

1. Définition Produit 
Définition 
produit 

Les produits sont des ardoises de différentes dimensions réalisés en fibres-ciment. La 
déclaration inclut toutes les ardoises Cembrit. 
Revêtements:  
Les Produits Ardoises de Cembrit sont généralement recouverts d’un revêtement à base 
d’eau, mais certains produits ne possèdent aucun revêtement. La déclaration inclut la totalité 
des produits en fibres-ciment de Cembrit, avec ou sans revêtement. Les données de 
production annuelles ont été utilisées réparties par masse. Accessoires de finition pour une 
utilisation avec tous les types de produits tels que des arêtiers et des sorties de ventilation 
sont disponibles (en plastique ou en zinc). 
 

Application Les ardoises Cembrit sont destinés à être installés sur un toit ou une façade montée sur une 
structure en bois. 
 

Mise sur le 
marché / Co-
des de bonne 
pratique 

Ardoises de fibres-ciment EN 492 - Spécification et méthodes de test du Produit 
BBA Certificat numéro 03/4041 

Contrôle 
qualité 

Le site tchèque produisant les Ardoises possède la certification ISO 9001. 
République Tchèque: Bureau Veritas Certification s.r.o., Certificate No 1100071. 
 

Statut de 
livraison, 
Caracté-
ristiques 
 

Largeur x Longueur x Epaisseur (max. 600x600x4mm) dépendant du type. Les ardoises
Cembrit sont livrées en gris naturel ou avec un revêtement de diverses couleurs d´une 
surface lisse ou d´une surface structurée. 

Données de 
construction 
 

Données structurelles (EN 492, Classe B en épaisseur 4 mm)

  Caractéristique / propriété Unité Valeur 
Densité apparente   Kg/m3 1850 
Résistance au pliage Nm/m 50 
Conductibilité thermique W/m K 0.3-0.4 
Perméabilité à la vapeur d´eau, avec revêtement mmHg hr m²/g Approx. 10
Humidité Relative d’équilibre à 23° C, 80 % humidité % ~10 
Coefficient de dilatation thermique mm/m K 0.01 
Immersion – Séchage (max) mm/m3 mm/m n.a. 

Protection 
contre le feu 
 
 

Matériel de construction de classe A1 conformément à la norme EN 13501-1 “non-
combustible”. (PAVUS, a.s. classification reports PK 1-01-019-A-0 ¨15 septembre 2006¨ et 
PK 1-01-06-059-A-0 ¨21 décembre 2006¨). 
Les ardoises sont A1 selon BS 476/3 : 1958, les ardoises ont reçu la désignation EXT.S.AA. 

2 Matériaux de base 
Produits 
primaires 
des 
matériaux 
de base 

Composant (Matériaux de base en % par 
poids, masse sèche) 

Ardoises

Ciment Portland, type CEM 1 75,5-78,5%
Charge inerte (calcaire)   16%
Cellulose 3.5%
PVA 2%
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  Charge pouzzolanique 0-3%
EAU: 
En moyenne 1,9 m3 d’eau sont utilisés dans la fabrication directe de chaque tonne de produit, 
dont environ 72 % sont de l´eau de surface, 19% de l´eau du robinet et 9% de l´eau 
souterraine. En raison de la teneur en eau évaporable du produit fini d’environ 12 %, et en eau 
chimiquement liée au ciment (égale à 12,5 % du ciment par masse), environ 840 kg seulement 
de matériaux de base sont utilisés pour produire 1 tonne du produit final. 
 

Substances 
auxiliaires / 
Additifs 
 

Les revêtements sont fabriqués sur le site ou sous-traités. Les revêtements sont en acrylique à 
base d’eau, et principalement de pigments d’oxyde de fer. 
 

Détails des 
matériaux 
 

Ciment Portland:  
Fabriqué conformément à la norme DIN EN 197-1, est fabriqué à partir de calcaire et de 
marne ainsi que de sable de quartz et du minerai de fer est extrait de la marne. La matière 
première est pilée, séchée et calcinée en clinker et ensuite broyée pour former le ciment. Les 
données de fabrication du ciment ont été fournies par des fabricants de ciment européens. 
Charge Inerte : charge servant à optimiser les propriétés du produit telles que les 
propriétés de déformation ou le liant du matériau. 
Cellulose : fibres telles que celles utilisées pour la fabrication du papier. Utilisées comme 
fibre industrielle pour garantir la collecte des matériaux poudreux pendant le processus de 
filtration (voir fabrication du produit) Longueur de base de 0,5 – 3 mm. 
Fibres PVA : Fibre organique synthétique d’alcool polyvinylique (PVA) avec longueur de 
fibre de 4-6 mm. Le PVA est la fibre de renforcement du fibres-ciment. 
Charge pouzzolanique : charge au comportement pouzzolanique, utilisée pour améliorer 
les performances du produit. 
Eau : De l’eau issue de différentes sources dont nappes phréatiques, rivières et eau traitée 
est utilisée pour la production. 
 

Extraction 
et origine 
des matières 
premières 
 

La majorité des matériaux minéraux viennent de dépôts ou de producteurs du pays. La 
cellulose vient de Russie. Les fibres PVA proviennent d'Asie. Tous les matériaux de base sont 
sous-traités. La distance de transport moyenne du site d’extraction/de production des 
matériaux de base jusqu’à l’usine Cembrit est d’environ 700 km, dont environ 160 km par 
transport ferroviaire, 80 km par transport routier et 450 km par transport maritime 
continental. 
 

Disponibi-
lité des 
matières 
premières 
 

Le fibres-ciment se compose principalement de matières premières minérales et de pré-
produits pour lesquels, sur la base des connaissances actuelles, il n’existe pas de pénurie de 
ressource. La cellulose pour le fibres-ciment provient des sources de FSC (Certification de la 
Chaine de Contrôle FSC : OOO UK Solombalales, GFA Certificats GFA-COC-001665. – 
GFA-CW-001665). 
 

3 Fabrication du produit 
Fabrication 
du produit 
de 
construction 
 

 

Les ardoises Cembrit sont fabriquées selon la technologie Hatschek. Une mélange d´eau, de 
liant et de fibres est introduite dans chacune des cuves de la machine Hatschek. Le cylindre 
tamis rotatif dans les cuves recueille une fine couche de matériaux solides alors que la plupart 
de l´eau en excès passe au travers le grillage des tamis. La fine couche est transférée sur le 
feutre rotatif permettant d’évacuer aussi une partie de l’eau. Les fines couches de tous les 
cylindres tamis sont collectées sur le feutre, et transférées au rouleau format. A l´épaisseur 
requise, les couches accumulées sont automatiquement déroulées et retirées du rouleau. Puis 
une dernière couche est pulvérisé sur les plaques. Ci-après la plaque est coupée à la taille 
requise pour les ardoises, et transférée dans la zone de pré-durcissement. Après le pré-
séchage, le produit est stocké sous contrôle continu de la température et de l´humidité.  
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4 Transformation du produit 
Recommand
ations de 
trans-
formation  

Les ardoises sont utilisées pour la couverture des toits de différentes formes et aussi pour 
bardage extérieur. Les ardoises sont habituellement déposées sur le toit à l´aide d´une grue de 
levage et installé à la main sur la construction correspondante. L´équipement approprié doit 
répondre aux règles de sécurité applicables et être correctement utilisé. Les ardoises Cembrit 
peuvent être coupées à l´aide de méthode traditionnelle de traçage et de rupture sur une 
arête droite. Les meuleuses d´angle ne sont pas recommandées en raison des niveaux de 
poussières nuisibles. Des trous de fixation supplémentaires doivent être percés à l´aide d´un 
foret de 4.5 mm. Les trous doivent pas être inférieure à 20 mm du bord de l´ardoise. 
Après avoir coupé ou percé, toute la poussière doit être ôtée de la surface afin d’éviter une 
possible coloration. 
Protection de l’environnement et du travail 
Les Réglementations et Standards de l’Organisme de Sécurité Gouvernemental local 
s’appliquent. Lors de la transformation des produits mentionnés les mesures de protection du 
travail habituelles doivent être suivies. Une attention particulière doit être portée à la 
poussière formée pendant la transformation pouvant causer une légère réaction alcaline 
(valeur de pH : environ 12).  
Par ex. l’aspirateur de poussière Festool CTH26E est capable de traiter les poussières avec 
valeurs MAK < 0,1 mg/m³. Selon la disposition allemande TRGS 900 (Technische Regeln für 
Gefahrstoffe) la limite pour la poussière générale est de 6mg/m3. 
D’après les connaissances actuelles, les risques pour l’eau, l’air et le sol ne découleront pas de 
l'installation de plaque de fibres-ciment si cette installation est faite conformément à 
l’utilisation prévue. Analyses pour le Décret néerlandais sur le sol (Dutch Soil Decree), tel 
qu'énoncé dans la directive BRL 5071, tel que décrit dans l'amendement du 14 novembre 2008 
prouve cela pour l’eau et le sol. 
Produits additionnels 
Les produits additionnels pour la mise en œuvre des produits mentionnés nécessaires à la 
construction sont : des clous, des rivets, des crochets, etc. peuvent être nécessaires. 
L’évaluation de ces produits additionnels n’est pas l’objet de cette déclaration. Lors de la 
sélection des produits additionnels nécessaires à la construction il est primordial de s’assurer 
que ceux-ci n’influencent pas de façon négative les attributs de compatibilité environnementale 
des produits de construction décrits.

Sécurité 
profession-
nelle 
 

La conformité aux règles de technologie généralement reconnues garantit normalement une 
exécution technique impeccable. Les instructions d’installation de Cembrit relatives à ces 
exigences doivent également être prises en considération.  

Protection 
environnem
entale 
 

D’après les connaissances actuelles, les risques pour l’eau, l’air et le sol ne découleront pas de 
l'installation d´ardoises en fibres-ciment si cette installation est faite conformément à 
l’utilisation prévue. Des analyses pour le Décret néerlandais sur le sol (Dutch Soil Decree), tel 
qu'énoncé dans la directive BRL 5071, tel que décrit dans l'amendement du 14 novembre 2008 
prouvent cela pour l’eau et le sol.

Matériaux 
résiduels 

Sur le site de construction, l’accumulation de segments découpés et d’emballage doit être 
collectée séparément. Les réglementations des autorités locales responsables de la collecte 
des déchets ainsi que les indications mentionnées dans la section 6 «Fin de vie» doivent être 
suivies. 
 

Emballage 
 

Film PE, palettes en bois et sangles plastique sont utilisés comme matériaux d’emballage. En 
cas de collecte de matériau unique, l’élimination des feuilles de polyéthylène recyclables peut 
être exécutée par des acteurs locaux conformément aux législations. Les palettes réutilisables 
peuvent être retournées aux fournisseurs de matériaux de construction et sont remboursées 
(système de consigne). Les fournisseurs les renvoient à l’usine. L’élimination des produits 
d’emballage du site de construction a été basée sur les pratiques courantes d'Allemagne et 
sont comprises dans cette déclaration.
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5 Conditions d’utilisation 
Composants  Fibres-ciment: Lors de la préparation (hydratation) du mélange ciment-eau, la pâte de 

ciment (silicate de calcium hydraulique) se forme avec des fibres et des matériaux de 
remplissage ainsi que d’infimes bulles d’air (micropores). Le fibres-ciment contient 
généralement environ 12 % d’eau et une fraction de volume d’environ 30 % d’air (contenu 
dans les micropores). 
Carbonatation : La chaux libre du ciment réagit avec le dioxyde de carbone de l’air 
environnant pendant de longues périodes de temps afin de former le carbonate de calcium 
(carbonatation). 
Les matériaux de revêtement sont liés en une matière solide en raison de l’enrobage à 
chaud à l’étape d’utilisation. L’eau utilisée pour les revêtements s’évapore. 
 

Effects on 
environment 
and health  
 

Environnement-santé : 
D’après les connaissances actuelles, les risques pour l’eau, l’air et le sol ne découleront pas de 
l'installation d´ardoises si cette installation est faite conformément à l’utilisation prévue. 
Protection de la santé :  
En cas d’utilisation normale et d’utilisation des produits de construction conformément à leur 
utilisation prévue, aucun problème de santé n’a été diagnostiqué en raison des matériaux de 
base appliqués ni de leur performance pendant la phase d’utilisation.  
 

Durée de vie Après séchage les produits en fibres-ciment peuvent être utilisés quasiment sans limites en 
respectant l'utilisation recommandée ainsi que les règles et réglementations locales. Les tests 
sur les ardoises (immersion/séchage, gel/dégel, eau chaude, chaleur/pluie, imperméabilité) ne 
montrent aucun signe d´une détérioration importante. (BBA 03/4041) 
 

6 Effets Particuliers 
Feu  Les ardoises,  peints ou non, sont conformes à la classe A1 des matériaux de construction 

conformément à la norme EN 13501-1, soit «non combustible».
Eau 
 

Aucun contenu quel qu’il soit n’est rincé ne causant ainsi aucun danger pour l’eau. La valeur de 
pH est alcaline (pH ≥ 12). 
Rapport Intron : A850950/R20100098/RZw/Nbe, publié le 25 mars 2010 – Les tests 
comprenaient l’infiltration due à des composants non organiques (15 métaux et 4 anions) et la 
composition des composants organiques. «Tous les composants remplissent les exigences de 
la norme BRL 5701 et du Décret sur la Qualité du Sol.» «Le fibres-ciment de Cembrit est 
conforme aux exigences environnementales des normes BRL 1103 / BRL 5071.» 

7 Phase de fin de vie 
Démantèle-
ment 

Les ardoises de Cembrit peuvent être démontés par dévissage, sans destruction. 
 

Réutilisation  Les produits démontés peuvent être réutilisés s’ils sont en bon état et conformément à leur 
utilisation prévue. 
 

Recyclage 
en boucle 
fermée 
 

En cas de séparation de matériau unique, les produits en fibres-ciment avec ou sans 
revêtement peuvent optionnellement être repulvérisés et recyclés en tant qu’additifs dans la 
production de fibres-ciment (recyclage du matériau). 
 

Recyclage 
en boucle 
ouverte 
 

En cas de séparation de matériau unique, les produits en fibres-ciments mentionnés, avec ou 
sans revêtement, peuvent également convenir comme matériaux de rembourrage ou de 
remplissage pour l’ingénierie souterraine, la construction des routes ou comme murs anti-
bruit par exemple (réutilisation de matériaux). 

Élimination    Fibres‐ciment: 
Les restes de produits en fibres-ciment mentionnés ainsi que les restes de démolition sur le 
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site de construction peuvent être déposés sans difficultés dans des décharges appartenant aux 
décharges de catégorie I en raison de leurs composants principalement minéraux sans 
prétraitement : Ceci ne s’applique que dans le cas où les possibilités de recyclage 
mentionnées ci-dessus ne sont pas applicables. 
Code déchet : 170101 (béton) conformément au Catalogue Européen des Déchets. 
Emballage :  
Les informations relatives au stade de fin de vie des emballages sont données dans la section 3. 
 

8 Évaluation du Cycle de Vie 
L’évaluation du cycle de vie des produits fibres-ciment Cembrit a été réalisée conformément aux principes de la 
norme ISO 14040. L’approche et la méthodologie employées sont décrites dans la section ci-dessous. Les 
informations sur la définition du système et la modélisation du cycle de vie sont fournies ci-dessous. 
Les produits finis suivants en fibres-ciment ont été distingués : 
- Ardoises 
 

8.1 Informations sur la définition du système et la modélisation du cycle de vie 
Unité 
déclarée 

1 tonne a été sélectionnée comme unité analysée et déclarée, d’après la production 
moyenne pour l’année 2009. 
 

Limites du 
système 
 

Les limites du système pour la production sont déterminées d’après la production de 
ressource à la fabrication et à la livraison vers un site de construction typique en Allemagne 
soit une ACV de l’extraction des matières premières jusqu’à la livraison sur site (berceau au 
site). La fin de vie des matériaux d’emballage a également été incluse. 
 

Hypothèses et 
estimations 
 

Certaines hypothèses ont été émises en ce qui concerne les données d’arrière-plan en
raison d’un manque de données précises. Dans certains cas, l’ensemble des données 
spécifiques à un pays n’étaient pas disponibles et dans d’autres cas, des données spécifiques 
n’étaient pas disponibles. Des données reconstituées («proxy») ont été choisies dans la base 
de données du logiciel GaBi de PE International d’après l’avis d’un expert et la liste des 
données reconstituées utilisée est fournie ci-dessous : 
- Combustion de GPL; proxy Énergie thermique du propane 
- Ciment; proxy Clinker 
- Fibre de cellulose vierge (blanchie et non-blanchie); proxy cellulose vierge Kraftliner (brun) 
- Mica; proxy Kaolin 
- Poussière de silicate; proxy silice pyrogénique (issue d’un mélange de ferrosillicium) 
- Revêtement arrière; proxy Peinture à l’eau, industrielle noire 
- Peinture acrylique; proxy Peinture à l’eau, industrielle noire 
- Antibloquant; proxy Peinture à l’eau, industrielle noire 
- Apprêt; proxy Peinture à l’eau, industrielle noire 
- Pigments de peinture; proxy Oxyde de fer  
Le produit revêtu est produit de manière identique au produit non-revêtu, la seule 
différence étant l´application du revêtement. Les entrées de production, de l´eau, de 
l´utilisation de l´énergie et des déchets pour la section revêtement ont été évaluées 
séparément et ceux-ci sont modélisés dans l´étape «revêtement» identifiée séparément dans 
les données tabulaires et graphiques.   
Des mix énergétique spécifiques aux pays sont utilisés pour chaque site. La part de 
pourcentage de sources d’électricité pour chaque mix énergétique a été estimée d’après les 
Statistiques de l’Agence Internationale de l’Énergie de 2008 
(http://www.iea.org/stats/index.asp). Le poids de la même quantité donnée de produits 
fibres-ciment avec et sans revêtement est supposé être identique. 
 

Critères 
d’exclusion 

Le critère d’exclusion pour cette évaluation a consisté à écarter les matériaux et flux 
d’énergie qui représentaient moins de 1 % des totaux de masse et d’énergie respectivement 
à l’alimentation. Ainsi, toutes les données significatives (>1 %) issues de l’acquisition des 
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données de production ont été prises en compte, soit tous les matériaux de base utilisés, 
l’énergie thermique utilisée, la consommation interne de combustible et la consommation 
d’électricité, etc. Les intrants négligés sont estimés à moins de 2 % au total. En ce qui 
concerne les extrants, tous les flux de matériaux qui sortent du système et dont les effets 
environnementaux sont supérieurs à 1 % de l’impact total d’une catégorie d’impact 
considérée sont enregistrés, à savoir la production de déchets, et toutes les mesures 
d’effluents disponibles. Les machines, installations et autres équipements nécessaires pendant 
la production ont été exclus de l’évaluation. 
 

Transports  Le transport des matériaux de base a été pris en compte. La distance de transport typique 
du site d’extraction/de production des matériaux de base jusqu’à l’usine Cembrit est 
d’environ 700 km, dont environ 160 km par transport ferroviaire, 80 km par transport 
routier et 450 km par transport maritime continental. 
Les distances moyennes de transport des produits véhiculés en Allemagne sont d’environ 
480 km par transport routier et sont incluses et identifiées séparément dans les données 
tabulaires et graphiques. Francfort a été sélectionnée comme localisation représentative en 
Allemagne et les distances ont été calculées grâce à des outils en ligne. 
 

Période prise 
en 
considération 
 

Les données primaires utilisées dans cette évaluation sont des données annuelles pour les 
opérations des sites analysés en 2009. 
 

Donnés 
d’arrière-plan 

Les données secondaires/d’arrière-plan prises en compte pour la production des matériaux 
de base utilisés dans le processus de fabrication ainsi que la consommation d’énergie ont été 
prises des bases de données GaBi PE International (GaBi 4 2010, documentation.gabi‐
software.com). 
 

Qualité des 
données 

Les données primaires ont moins de 3 ans. L’ensemble des données primaires pour les 
produits considérés dans cette évaluation vient directement des sites de production. Les 
données primaires fournies ont été minutieusement examinées dans un souci de plausibilité 
et peuvent être classifiées comme étant bonnes. 
Les données secondaires / d’arrière-plan proviennent des bases de données GaBi PE 
International. Ces données proviennent essentiellement de sources industrielles, sont 
consistantes en termes de conditions de limite méthodologique et sont fournies en tant que 
processus globaux. PE International est renommé pour la qualité de ses bases de données 
GaBi et de plus amples informations concernant la qualité des données sont disponibles sur 
http://documentation.gabisoftware.com/. 
 

Affectations  Les résultats du système de production évalués sont des produits qui sont plus ou moins 
identiques en termes de composition, de masse et de valeur des matériaux. De ce fait, 
aucune affectation n'a été appliquée à l'ensemble du système. 
 

Recyclage 
thermique 
des déchets et 
emballages 
 

L’approche de l’extension des frontières a été choisie pour ce qui est du choix de fin de vie 
de certains déchets émanant de la production du produit en fibres-ciment. Le modèle ACV 
part du principe que les boues d’hydrocarbure et les palettes de bois sont incinérées avec 
récupération d’énergie à la fin de vie de ces déchets de production. L’énergie thermique 
produite par l’incinération est imputée à une énergie thermique EU 25 issue de gaz naturel, 
soit en évitant la production d’un montant défini d’énergie thermique issue de fossiles. Le 
processus d’incinération produit également de l’électricité et ceci est en général traité de la 
même façon, avec des crédits imputés au mix énergétique spécifique au pays du site en 
question.

Informations 
sur la période 
d’utilisation 
 

La portée de l’ACV dans cette évaluation s’étend «du berceau au site». Ainsi, il n’y avait pas 
de nécessité de détailler les considérations sur la période d’utilisation du produit fibres-
ciment. 
 

Informations La portée de l’ACV dans cette évaluation s’étend « du berceau au site ». Ainsi, il n’y avait 
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sur la phase 
de 
l’élimination 
(Option1) 
 

pas de nécessité de détailler les considérations sur la période de fin de vie/élimination du 
produit fibres-ciment. 
 

8.2 Description des résultats et analyses de l’évaluation 
  Les facteurs d’agrégation suivants des analyses d'inventaire de cycle de vie (énergie et 

déchets) ont été déclarés : 
- Énergie primaire non renouvelable ; 
- Énergie primaire renouvelable ; 
- Énergies issues de combustibles secondaires ; 
- Produits de décharge de gravats/déchets ; 
- Déchets commerciaux similaires aux déchets domestiques ; 
- Déchets spéciaux. 
La consommation de ressources matérielles et la consommation d’eau ont été indiquées. En 
cas de nécessité, les impacts ont été différenciés entre les stades de production suivants : 

 Liants – Impacts de la production à la sortie d’usine («cradle-to-gate») issus de la 
fabrication du ciment et d’autres intrants pouzzolaniques.  

 Revêtements – impacts de la production à la sortie d’usine issus de la fabrication 
des revêtements comprenant la fabrication des revêtements sur site et les impacts 
des matériaux de base utilisés pour les revêtements. 

 Autres matériaux de base – impacts de la fabrication à la sortie d’usine de la 
fabrication des autres matériaux de base (hors liants et revêtements).  

 Transport – impacts du transport des liants, revêtements et matériaux de base vers 
les sites Cembrit. 

 Fabrication du produit – impacts de la production et de l’utilisation d’énergie et 
d’eau sur le site (sauf revêtement). 

 Emballage – impacts de la production à la sortie d’usine de la fabrication des 
emballages pour les produits Cembrit, la fin de vie ayant également été incluse. 

 Traitement/élimination des déchets – impacts du traitement et de l’élimination des 
déchets créés sur les sites Cembrit. 

 Transport au site—transport vers un site de construction typique à Francfort. 
 

Energie 
primaire 
 

Le schéma 1 ci-dessous présente la consommation d’énergie primaire (renouvelable et non 
renouvelable) pour la production d’une tonne d´ardoises Cembrit et le schéma 2 montre la 
ventilation d’énergie non renouvelable par source. 

 
Figure 1: Consommation énergie primaire (GJ) 
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Non‐
renouvable 

2.96  1.74 4.71 0.047 2.09 0.018 0.042  0.13  11.74

Renouvable  0.0796  0.0217 0.925 0.0007 0.041 0.230 0.001  0.0002  1.299

Tableau 8‐1 : Consommation d´énergie primaire 
 
 
 

  Schéma 2 : Consommation d´énergie non renouvelable par part de source d´énergie 
 
 

Combustible 
secondaires 

Le schéma 3 présente l’utilisation de consommation de combustible secondaire qui est 
principalement réalisée pendant la fabrication du ciment. 
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Schéma 3 : Consommation de combustibles secondaires par processus 
 

Utilisation 
d’eau 

La consommation d’eau par étape de processus est présentée dans le schéma 4. La majorité 
de l’eau est consommée pendant la production des matériaux de base, et le processus de 
production du produit lui-même. Une part de consommation d’eau considérable est évitée 
grâce au recyclage des eaux usées. 

 
Schéma 4 : Consommation d’eau par processus  
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Litres/ tonne 
produit 

988  460 2583 4 912 31 70  0.9  5039

  Tableau 8-2 : Utilisation d’eau par processus

Déchets  Le tableau ci-dessous détaille les cinq catégories de déchets et les quantités de chacun 
d’entre eux qui sont associées à la production de 1 tonne d´ardoises avec revêtement et le 
long de la chaîne d’approvisionnement. 
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  Catégories déchets  Kg déchets par 

tonne 
Déchets de consommation 0.406
Déchets dangereux  4.33
Déchets radioactifs  0.518
Marchandises stockées  1111

  Tableau 7-3 : Déchets découlant d’une tonne d´ardoises avec revêtement 
 

Unité de 
catégorie 
d’impact 
 

Conformément aux exigences de DPE, l’ACV a pris en compte les impacts suivants 
- Potentiel de Réchauffement Global (PRG) ; 
- Potentiel de Déplétion Ozonique (PDO) ; 
- Potentiel d’Acidification (PA) ; 
- Potentiel d’Eutrophisation (EP) ; 
- Potentiel de Création d’Ozone Photochimique (PCOP). 
Le tableau ci-dessous donne les contributions absolues de la production d’une tonne 
d´ardoises Cembrit pour les catégories d’impact environnemental individuelles, séparées en 
contributions issues des liants, revêtements, emballages, fabrication du produit, matériaux de 
base, transport et traitement/élimination des déchets.

Evalua-
tion de 
l´impact 
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TA
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Potentiel 
de 
Réchauffe
-ment 
Global 
(PRG   
100 ans) 

Kg 
CO2 
equiv. 

6.14E+02 1.03E+02 1.96E+02 3.32E+00 1.25E+02 -2.25E+01 5.04E+01 9.08E+00 1.08E+03 

Potentiel 
de 
Déplétion 
Ozonique 
(PDO)  

Kg 
R11 
equiv. 

1.25E-05 6.86E-06 6.40E-06 1.09E-07 1.54E-05 7.88E-08 9.55E-08 1.85E-08 4.15E-05

Potentiel 
d’Acidifi-
cation 
(PA)  

Kg 
SO2 
equiv. 

1.25E+00 1.68E-01 4.23E-01 4.65E-02 1.86E-01 4.62E-03 2.82E-02 6.55E-02 2.17E+00 

Potentiel 
d’Eutro-
phisation 
(EP) 

Kg 
phos-
phate 
equiv. 

1.64E-01 2.03E-02 7.18E-02 6.36E-03 2.53E-02 7.14E-04 1.86E-02 1.57E-02 3.23E-01

Potentiel 
de 
Création 
d’Ozone 
Photochi
mique 
(PCOP) 

Kg 
ethene 
equiv. 

1.18E-01 2.15E-02 1.05E-01 2.85E-03 1.90E-02 9.92E-04 2.40E-03 4.43E-03 2.74E-01

Tableau 7-4 : Contributions absolues de la production de 1 tonne d´ardoises Cembrit 
 

  Le tableau ci-dessous donne les contributions relatives de la production d’une tonne 
d´ardoises Cembrit pour les catégories d’impact environnemental individuelles, séparées en 
contributions issues des liants, revêtements, emballages, fabrication du produit, matériaux de 
base, transport et traitement/élimination des déchets. 
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Schéma 5 : Contributions relatives des étapes individuelles du produit aux impacts 
environnementaux de la production de 1 tonne d´ardoises Cembrit.  
 

9 Preuves 
Feu 

 
Matériel de construction de classe A1 conformément à la norme EN 13501-1 «non 
combustible». 

 PAVUS, a.s. classification reports PK 1-01-019-A-0 ¨15 septembre 2006¨ et PK 1-01-
06-059-A-0 ¨21 décembre 2006¨). 

Selon BS 476-3 : 1958, les ardoises ont reçu la désignation EXT.S.AA. Désignation A1 produit. 
Infiltration  Analyse conforme au Décret néerlandais sur le sol (Dutch Soil Decree), tel qu'énoncé dans la 

directive BRL 5071, tel que décrit dans l'amendement du 14 novembre 2008. Rapport intron : 
A850950/R20100098/RZw/Nbe, publié le 25 mars 2010 – Les tests comprenaient l’infiltration 
due à des composants non organiques (15 métaux et 4 anions) et la composition des 
composants organiques. «Tous les composants remplissent les exigences de la norme BRL 
5701 et du Décret sur la Qualité du Sol.» «Le fibres-ciment de Cembrit est conforme aux 
exigences environnementales des normes BRL 1103 / BRL 5071.» 
 

EN 492 
 
 

EN 492  Ardoises en fibres‐ciment et accessoires. Spécification produit et méthodes de test.

 Certificat BBA N° 03/4041 (voir ci‐dessous) 
 

BBA 
Agrément 
 

Certificats
BBA certificat N° 03/4041 Product sheets 1‐4, issue 19 October 2007. 
 

ISO 9001: 
2008 

CZ: Bureau Veritas Certification Czech Republik cro, Certificat No 1100071. 
 

ISO 14001: 
2004 

CZ: Bureau Veritas Certification Czech Republik cro, Certificat No 11000072. 
 

FSC  
 

FSC Chain of Custody Certification: OOO UK Solombalales, GFA
Certificats GFA‐COC‐001665. – GFA‐CW‐001665 

10 ACP – document et vérification 

  Cette déclaration est basée sur l'examen des Règles de Catégorie de Produit—Fibres-ciments 
des Documents ACP par le Comité d’Experts.  
Président du Comité d’Experts : Prof. Dr.-Ing. Hans-Wolf Reinhardt 
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Vérification indépendante de la déclaration conforme à la norme ISO 14025 : 
 

 interne               externe 
Validation de la déclaration: Dr. Birgit Grahl
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declarations ‐‐ Principles and procedures 

/ISO 14040/  ISO 14040:2006 Environmental management ‐‐ Life cycle assessment ‐‐ Principles 
and framework 
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Requirements and guidelines 
 

EN 492  EN 492: 2004 Fibre‐cement slates and fittings. Product specification and test 
methods. 
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